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A la 314le seance, le 25 novembre 1992, apres !'adoption de la resolution 
790 {1992), le President du Conseil de securite a fait la declaration 
suivante 

"Apropos de la resolution qui vient d'etre adoptee sur le 
renouvellement du mandat de la Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement, j'ai ete autorise a faire, au nom du Conseil de securite, 
la declaration complementaire suivante 

92-74974 

'Comme on le sait, il est dit au paragraphe 20 du rapport du 
Secretaire general sur la Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement {S/24821) que, "malgre le calme qui regne actuellement 
dans le secteur Israel-Syrie, la situation demeure potentiellement 
dangereuse dans tout le Mayen-Orient et risque de le rester tant que 
l'on ne sera pas parvenu a un reglement d'ensemble couvrant tousles 
aspects du probleme du Mayen-Orient". Cette declaration du 
Secretaire general reflete les vues du Conseil de securite. '" 
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